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Houllier Régis
88, rue Jean Jaures

80470 Dreuil Les Amiens
TEL : 0322541801
23 Mars 2007
Groupe APICIL
Service Qualité Client

Mme Gachet-Mauroz

BP238 

69646 Caluire et Cuire Cedex

Objet : Réclamation et renvoi d’un deuxième certificat de scolarité
Madame,
Suite à notre conversation téléphonique de la semaine dernière, Je vous confirme qu’un certificat de scolarité a bien été envoyé début janvier 2007 pour mon fils Maxime avec lettre d’accompagnement. Vous trouverez ci-joint un deuxième exemplaire du certificat.

Je profite de cette occasion, pour vous renvoyer une demande de remboursement de frais de verres et monture pour Maxime. Cette demande m’a été refusée cette semaine sous prétexte que l’original du décompte de la sécurité sociale ne vous est pas parvenu. Après vérification, nous avons trouvé l’original Smerep dans le dossier santé de mon fils Maxime et je me permets de vous l’adresser.

Je vous remercie d’avance de procéder

· à l’envoi d’une nouvelle carte de mutuelle avec le nom de mon fils Maxime comme bénéficiaire 

· De procéder rapidement au remboursement de la part mutuelle des verres et monture pour lui aussi. Nous avons engagé ces frais début Janvier 2007.

· De m’informer par téléphone de tout nouveau problème.
Je vous prie de croire, Madame, en l’expression de nos salutations distinguées.
Régis Houllier

N° S.S. : 1610659615011 89
PJ : 
un certificat de scolarité au de Maxime Houllier pour l’année 2006/2007

L’original de décompte de la SMEREP pour frais de monture et verres non encore remboursés


